GRADES FONCTIONNEMENT

Pour pouvoir se présenter à une évaluation en yiseishindo, les professeurs devront faire parvenir la liste des candidats un mois avant la date de présentation, accompagnée d’un curuculum vitae ( Arts Martiaux ) de chaque candidat . 

De plus, le postulant devra avoir effectué dans la saison qui précède son examen, trois stages organisés sous l’égide du Yiseishindo FEKAMT  

Il est rappelé que les évaluations Yiseishindo, se font sur une discipline principale sous-tendue par les principes, piliers, de notre méthode, mis au point après les recherches internes du fondateur du Yiseishindo et de deux disciplines complémentaires choisies dans la liste des Arts Martiaux pratiqués dans notre Ryu.

Ces principes du Yiseishindo sont enseignés à l’occasion des stages ou des formations données par le fondateur du Yiseishindo ou par des intervenants délégués par lui. 

Les temps de pratique entre chaque évaluation ainsi que l’age minimum à avoir doivent être 

Respectés.

5   ans 1er
âge mini 
18ans

+2 ans 2ème
âge mini
20ans


+3 ans 3ème
âge mini
23ans

+4 ans 4ème
âge mini
30ans 

+5 ans 5ème
âge mini
40ans

+6 ans 6ème 
âge mini 
55ans


+7 ans 7ème 
âge mini
60ans

Il n’est pas possible de prétendre à un niveau sans avoir obtenu le niveau précédent par notre commission technique. 

Toutes fois il pourra être présenté une demande de reconnaissance exceptionnelle après avis de la Commission Technique Yiseishindo. pour se présenter à une évaluation l’age minimal est de 18 ans et 5 années de pratique minimums.

A chaque stage national il devra être prévu une réunion de la Commission Technique Yiseishindo et des commissions techniques des disciplines présentes dans le Ryu.  

